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DOSSIER DE CANDIDATURE POUR LA CRÉATION  

D’UNE ÉQUIPE MOBILE D’INTERVENTION SPÉCIALISÉE 

AUPRÈS D’ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP 

RELEVANT D’UNE MESURE DE PROTECTION AU TITRE 

DE L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE (ASE)  
 
 

Le dossier ne devra pas excéder 20 pages 

____________________________________________ 
Porteur du projet 

Nom de l’ESMS :   

Numéro FINESS géographique  : 

Activités principales de la structure porteuse 
du projet (autorisations/agrément) : 

- ☐ IME 

- ☐ SESSAD 

- ☐ AUTRE (précisez) :

 
 

Nombre de places autorisées : 

Déficience autorisée : 

 

 

 

Nom de l’organisme gestionnaire 

Numéro FINESS juridique : 

Statut juridique (association, établissement 
public…) : 

Adresse du siège social (le cas échéant) : 

Code postal du siège :   

Commune :   

Adresse email de la structure :   

Téléphone :  

Personne en charge du projet 

Nom :   

Prénom :   

Fonction :   

Téléphone :   

Adresse email de la personne :   
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Présentation du porteur 

 

1) Quelle est la cohérence entre votre projet associatif et le projet d’une équipe mobile 
d’intervention spécialisée auprès d’enfants en situation de handicap relevant d’une 
mesure de protection au titre de l’aide sociale à l’enfance (ASE) ? 
 

2) Explicitez votre compréhension des enjeux et objectifs clés du projet ? 
 

3) Explicitez votre expérience dans le médico-social, et l’accompagnement des publics 
cibles.  

 

4) Explicitez votre expérience de travail partenarial avec les établissements et services de 
l’ASE ? 

 

5) Le projet a-t-il été co-construit avec les acteurs du territoire ? 
 

 
 

Présentation du projet opérationnel, accompagnement médico-social proposé 

 
6) Présentez votre projet d’équipe mobile. 

 
7) Présentez votre compréhension du public nécessitant une intervention sur le territoire. 

 
8) Explicitez les modalités d’admission envisagées, de fin d’accompagnement et de suivi 

des jeunes.  
 

9) Explicitez la nature des accompagnements mis en œuvre et leur inscription dans les 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles de la HAS. 

 
10) Explicitez les modalités d'organisation et de fonctionnement de l'équipe mobile horaires, 

déplacements, coordination, etc. 
 

11) Explicitez la nature et les modalités de partenariat garantissant la continuité des parcours 
et la variété des interventions (dans le cadre des recommandations de bonnes pratiques 
en vigueur) et prévoyant l’intégration dans le dispositif des cas critiques et en cohérence 
avec la démarche réponse accompagnée pour tous. 
 

12) Explicitez les liens et les modalités de travail avec les acteurs du territoire pour assurer 
la construction d’un projet durable d’accompagnement à la suite de l’intervention de 
l’équipe mobile. 
 

13) Explicitez la place des familles. 
 

 

 

 



Moyens humains  

 

14) Précisez la composition de l’équipe (type de professionnels, ETP, fiche de poste, 
formation) et les modalités de gestion, coordination et management.  
 

15) Explicitez l’adéquation entre les compétences des professionnels au regard du projet et 
le plan de formation envisagé. 
 

16) Explicitez les modalités de mise en œuvre de la supervision des pratiques (notamment 
la fréquence et la durée). 

 

 

Moyens matériels 

 

17) Décrivez les conditions matérielles et logistiques (organisation des locaux, bureau, 
moyens de transport pour la mobilité de l’équipe, faisabilité foncière, outils de 
communication et de coordination) 

 
18) Explicitez l’adéquation des locaux avec le projet  

 
19) Démontrez la faisabilité financière  

 
 

 

Budget annuel de fonctionnement 

 

20) Une proposition budgétaire sera adossée à ce dossier et comportera notamment une 
répartition par groupe (budget éducateur et frais de fonctionnement) ainsi que tous les 
éléments nécessaires à la réalisation d’un budget prévisionnel, conformément au cadre 
normalisé des articles R. 314 et suivants du Code de l’action sociale et des familles. 
 

Indiquez les éléments d’information que vous jugez nécessaires à la bonne compréhension du 
budget de fonctionnement. 

 

Calendrier 

 

21) Présentez le calendrier prévisionnel jusqu’à l’ouverture de l’équipe mobile 
ASE/HANDICAP.  
Il est attendu que le candidat fasse la preuve de la faisabilité de l’ouverture effective du 
dispositif selon le calendrier défini.  

 
 

 


